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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Conseil Municipal du 09 avril 2026 

   Le neuf avril de l’an deux mille vingt-six à 19h30, les Membres du 

conseil Municipal de la commune de VENDHUILE, se sont réunis au 

nombre prescrit par la loi, dans la mairie de VENDHUILE, sous la 

présidence de Xavier PASSET. 

 

           Étaient présents : : Messieurs X. PASSET, T. FLEUREAU F. FORTIN, L. FOURNIER, F. GACH, D.     

LETEMPLE, F. DATHY et Mesdames B. CARPENTIER, J. CHARPENTIER, M-A. HERBLOT, N. LERICHE 

M. LONCQ, A. DHEILLY et M. FAXELLE. 

Pouvoirs : Mme D. FURGEROT donne pouvoir à Mr D LETEMPLE. 

Excusés : Mme D. FURGEROT 

            Mme Margaux LONCQ a été nommé secrétaire de séance 

Objet :  Vente des terres agricoles issues du CACS dissous 
  
       Mr Le Maire expose à l’assemblé, qu’il souhaiterait vendre les terres communales 

issues du CCAS dissous. Depuis maintenant trois ans, nous ne pouvons plus émettre les 

titres des fermages, car il n’existe pas de baux écrits. De ce fait la SGC (Service de Gestion 

Comptable) ne prend plus en charge les titres.  

Mr Le Maire demande si le Conseil est d’accord pour qu’il puisse prendre attache auprès 

d’un notaire, qui va fixer le montant des hectares, et pour lui donner pouvoir de signer 

tous les documents relatifs à cette vente. 

 Mr Fortin explique que les personnes qui cultivent les terres seront prioritaires sur l’achat 

et qu’ils seront informés par courrier. 

 

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents décide d’autoriser le Maire à 

faire les démarches pour vendre les terres communales. 
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